
 
 

 

 

 

 

Strasbourg, le 15 juillet 2016 
 
Monsieur le Président, 
 
Au nom de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, j’aimerais exprimer ma plus profonde solidarité 
avec le peuple de la France et les autorités à la suite de l’horrible attentat terroriste qui a été perpétré hier soir, 
à Nice, le jour de la Fête Nationale de la République française. 
 
J’adresse également notre message de condoléances aux familles des victimes, aux blessés et à leurs proches. 
 
Nous condamnons fermement cet acte terroriste ignoble et inhumain. L’attaque à Nice est une attaque contre la 
France, l’Europe, nos symboles et nos valeurs. Notre devoir, en tant que parlementaires de l’Assemblée, est de 
soutenir le peuple de la France et tous les européens qui sont aujourd’hui menacés par le terrorisme. Nous 
devons défendre nos libertés, sans pour autant tomber dans le piège des terroristes qui cherchent à déstabiliser 
les fondements de nos sociétés et détruire notre mode de vie en semant les graines de la peur et de la haine. 
 
Ce message est au centre de l’initiative de l’Assemblée parlementaire « Non à la Haine, Non à la Peur » 
(#NoHateNoFear) que nous avons lancée pendant la session de juin de l’Assemblée. A travers les réseaux 
sociaux, nous cherchons mobiliser un maximum d'acteurs – personnalités politiques, intellectuels et journalistes, 
représentants de la société civile et simples citoyens – pour dire « NON » à la peur et la haine. Dans ce contexte, 
j’encourage les membres de l’Assemblée à exprimer leur solidarité et à soutenir le peuple de la France dans le 
combat contre le terrorisme, ses causes et ses origines. 
 
Je vous prie de trouver ci-joint une copie de la déclaration que j’ai faite ce matin pour condamner l’attentat à 
Nice et exprimer notre solidarité avec le peuple de la France et les autorités. Je vous saurais reconnaissant de 
porter ce message à l’attention des membres de l’Assemblée nationale et du Sénat. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma haute considération. 
 

 
Pedro Agramunt 

 
 
M. Claude Bartolone 
Président de l’Assemblée nationale de la République française 


